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Dispositif Integra’ Sport

2011 - 2012

Dénomination statutaire de l’association :      
Objet de l’association :      
Adresse du siège social :      
Tél.:      
Fax:      
Courriel :      

Justificatifs à fournir

( Pour les clubs n’ayant jamais fait de demande de subvention : 
 FORMCHECKBOX 
 Statuts de l’association 

 FORMCHECKBOX 
 Numéro d’enregistrement à la Préfecture 

( Pour tous les clubs : 
 FORMCHECKBOX 
 Copie de la licence du joueur bénéficiaire

 FORMCHECKBOX 
 Copie des documents justifiant de la situation de :  

· Demandeur d’emploi de moins de 25 ans inscrit à Pôle Emploi
· Bénéficiaire du RSA 

· Allocataire de l’Allocation de Retour à l’Emploi (A.R.E.)

· Allocataire de l’Allocation de Solidarité Spécifique (A.S.S.)

· Allocataire de l’Allocation d’Adulte Handicapé (A.A.H.)

· Travailleur Handicapé de +de 80% (R.Q.T.H.)

 FORMCHECKBOX 
 Relevé d’Identité Bancaire du Club (R.I.B.)
Le formulaire est à retourner avant le 30 mars 2012 au Conseil Général : 

Direction des Sports- Hôtel du Département

Place Aristide Briand BP 319 - 86008 Poitiers

Jean-Michel Girard au 05 49 50 28 70

Bordereau récapitulatif des bénéficiaires Intégra’ Sport 2011 - 2012

	 Nom de l’adhérent
	Prénom
	Année de naissance
	Adresse
	Montant cotisation

(licence comprise)
	Montant  réduction accordée

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	     
	     
	    
	     
	     
	     

	
	
	
	Total 
	      €
	       €


Cadre réservé à l’administration





Date d’arrivée : 





N° tiers :


N° dossier  : 


N° dossier associé :


Instructeur : 


Subvention sollicitée : 	Subvention accordée : 





�





Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.





Pour votre confort, ce formulaire peut être saisi directement sur votre ordinateur. Enregistrez-le au préalable, puis remplissez les zones grisées. Seule la zone de signature est à remplir de façon manuelle. 
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